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Mesdames et Messieurs les Préfets
de Région

4 Nombre d'annexes :   6

Objet : Monte publique des équidés

Références : Décret n° 86-1131 du 15 octobre 1986 modifié relatif à la monte publique des étalons des
espèces chevaline et asine
 Arrêté du 14 mars 2001 relatif à la monte publique des étalons des espèces chevaline et asine
Arrêté du 15 mars 2001 relatif aux conditions d’utilisation des reproducteurs dans les espèces chevaline et
asine
Note de service  DGAL/SDSPA/N 2001-8049 du 12 avril 2001

Résumé : En application du décret ° 86-1131 du 15 octobre 1986 modifié relatif à la monte publique des
étalons des espèces chevaline et  asine seuls peuvent être livrés à la monte publique les étalons ayant fait
l’objet d’un agrément annuel délivré par le préfet de région.

L’arrêté du  14 mars 2001 relatif à la monte publique des étalons des espèces chevaline et asine précise les
conditions de délivrance de l’agrément annuel par le préfet de région et des cartes de saillies par
l’établissement public « les Haras Nationaux ».
Seuls peuvent être agréés à la monte publique par le préfet de région les étalons remplissant l’ensemble
des conditions suivantes :
1) Etre approuvé pour produire dans un stud-book ou registre.
2) Remplir des conditions administratives.
3) Remplir des conditions sanitaires.

Mots-clés : Monte publique - Equidés

Plan de Diffusion

Pour exécution :
- Préfets de Région
- Etablissement public « les Haras Nationaux »

Pour information :
-     Préfets
- DRAF/DAF
- DDAF
- Directeurs des services vétérinaires
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Plan de la circulaire :

1) L’approbation des étalons
2) Conditions administratives
3) Conditions sanitaires
4) Délivrance de l’agrément annuel et du carnet de saillie

Annexe 1 : Demande d’approbation
Annexe 2 : Renseignements administratifs
Annexe 3 : Mandat d’exploitation d’étalon
Annexe 4 : Etalon étranger
Annexe 5 : Dispositions sanitaires
Annexe 6 : Accusé réception de demande d’agrément annuel d’un étalon

1) L’approbation des étalons   (Annexe 1)

L’approbation des étalons des espèces chevalines et asines est attestée par l’établissement public « les
Haras Nationaux ».

L’établissement public « les Haras Nationaux » délivre l’approbation aux étalons approuvés pour produire
dans un stud-book reconnu en France dans les conditions fixées par l’arrêté du
15 mars 2001 relatif aux conditions d’utilisation des reproducteurs dans les espèces chevaline et asine et
par les règlements de stud-books. Ceux-ci prévoient que l’approbation est délivrée soit automatiquement au
vu de certaines performances zootechniques, soit sur avis favorable d’une commission d’approbation pour
le stud-book concerné.

L’établissement public « les Haras Nationaux » contrôle la réalité et la validité de l’approbation d’un étalon
approuvé par une autorité étrangère reconnue.

2) Conditions administratives  (Annexe 2)

L’agrément ne peut être délivré à un étalon des espèces chevaline et asine que sur demande ou avec
l’accord de son propriétaire

La demande doit être effectuée par le propriétaire ou comporter un document attestant son accord. (Modèle
en Annexe 3)

L’établissement public « les Haras Nationaux », gestionnaire du fichier central des équidés s’assure que
l’étalon, pour lequel la demande est effectuée, est inscrit au fichier central et que le propriétaire effectuant la
demande ou ayant désigné un mandataire à cet effet est déclaré comme propriétaire au fichier central.

 Lorsque l’étalon est en copropriété la personne habilitée à effectuer la demande d’agrément est désignée
comme telle dans les statuts de la copropriété ou mandatée à cet effet par les copropriétaires.

Lorsque l’étalon est stationné à l’étranger, le demandeur atteste sur l’honneur l’identité du propriétaire et
lorsqu’il n’est pas lui-même propriétaire joint en outre une autorisation établie par le propriétaire.

Le demandeur atteste du lieu de stationnement de l’étalon pendant la saison de monte.
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3) Conditions sanitaires

a) Etalons stationnés à l’étranger et utilisés en France en insémination artificielle transportée.

Le respect des conditions sanitaires est attesté par le certificat sanitaire accompagnant les doses et ne
peut donc être vérifié préalablement à l’agrément.

Les conditions à respecter dépendent du lieu de conditionnement de la semence.

- Semence conditionnée dans un pays tiers

Les doses doivent avoir été produites dans un centre agréé par la Commission des Communautés.

- Semence conditionnée dans un pays de l’Union Européenne.

Les doses doivent avoir été produites dans un centre de production ou de semence agréé pour les
échanges intracommunautaires.

L’étalon doit en outre respecter les conditions fixées par l’arrêté du 8 mars 1996 fixant les conditions
sanitaires requises pour les échanges intracommunautaires de sperme de l’espèce équine.

b) Etalons stationnés en France (quel que soit le type de monte utilisé)

Les conditions sanitaires sont précisées dans la note de service DGAL/SDSPA N 2001-8049 du 12 avril
2001 complétant la note de service DGAL/SDSPA N 97 N° 8012 du 3 février 1997.

4) Délivrance de l’agrément annuel et du carnet de saillie

Le dossier est transmis aux Haras Nationaux :

- Les Haras Nationaux attestent les conditions fixées aux points 1 et 2 ou constatent qu’il manque des
pièces et adressent immédiatement le dossier (même s’il est incomplet) au préfet de région et copie
des pièces sanitaires au directeur des services vétérinaires concerné.

- Le préfet de région accuse réception du dossier, précise le cas échéant les pièces manquantes et fixe
un délai pour les fournir. (Annexe 6)

Si la demande d’agrément a été adressée directement au préfet de région, celui-ci en accuse alors
réception et  précise le cas échéant les pièces manquantes. Il adresse le dossier à l’établissement public
« les Haras Nationaux » qui atteste les conditions précisées aux points 1 et 2 et adresse copie des pièces
sanitaires au directeur des services vétérinaires.

Le préfet de région délivre l’agrément aux étalons remplissant les conditions ; refuse l’agrément à ceux qui
ne les remplissent pas.

La décision est notifiée par le préfet de région au demandeur ainsi qu’à l’établissement public « les Haras
Nationaux » pour l’établissement du carnet de saillie.

L’établissement public « les Haras Nationaux » délivre un carnet de saillie au demandeur.

Le Sous - Directeur du Cheval

Yves BERGER



ANNEXE 1

 DEMANDE D’APPROBATION

Etalon            Nom :

N° SIRE :

ou stud-book de naissance
   (et pays de naissance)

Stud-book(s) ou registre(s) pour lequel l’approbation est demandée
Commissions d’approbation

Date et lieu :
Performances  
joindre relevé de performances

pour les performances courses au trot (SECF)
pour les performances courses au galop (France Galop)
pour les performances sportives internationales (FEI)

Approuvé pour l’année               pour la production de :

Les Haras Nationaux



ANNEXE 2

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

ETALON :

N° SIRE :

Typé ADN en France    (obligatoire pour  étalons de sang et poneys)

Hémotypé en France

Typé ADN à l’étranger 

Hémotypé à l’étranger (préciser le stud-book détenteur de l’hémotype

Typage ADN demandé

Propriétaire : NOM :

Adresse :

Code Postal : Commune :
Pays :

Tél. : Fax :

Joindre copie de la carte d’immatriculation établie au nom du propriétaire ou original pour mise à jour.

Lorsque l’étalon est en syndicat joindre copie des statuts du syndicat.

Lorsque le carnet de saillie n’est pas demandé par le propriétaire (par exemple cheval stationné à l’étranger)
joindre copie de l’accord du propriétaire. (modèle joint)

Lieu de monte ou de  : Nom du responsable :
stationnement Adresse :

Code Postal Commune
Pays :
Tél. : Fax :

Signature du propriétaire ou de son mandataire



ANNEXE 3

MANDAT D’EXPLOITATION D’ETALON

Je soussigné Nom :
Prénoms :
Adresse :

propriétaire de l’étalon :

N° SIRE :

donne mandat à Monsieur, Madame, Mademoiselle

Prénoms :

Nom, et nom de jeune fille le cas échéant :

Adresse :

pour exploiter l’étalon

durant la saison de monte :

M., Mme, Melle                                                                                                             sera en particulier
responsable de la tenue des documents de monte.



ANNEXE 4

ETALON ETRANGER

Pays de naissance :

Stud-book de naissance :

Stud-book gestionnaire :

Nom :

Responsable : M.

Adresse :

Code Postal : Commune :

Pays : Tél. : Fax :

Joindre une attestation d’agrément à la monte publique établie par le stud-book gestionnaire.

Joindre photocopie du certificat d’origine et pedigree 3 générations du cheval.

Le cheval est hémotypé par son stud-book gestionnaire

S

ADN

Indiquer les coordonnées de la personne responsable de l’étalon en France

Responsable : Nom :

Adresse :

Code postal : Commune :

Pays : Tél. : Fax :



ANNEXE 5

DISPOSITIONS SANITAIRES

Le demandeur joint :

1) Pour un cheval stationné en France :

- au 1er agrément à la monte publique :

un résultat négatif à la recherche de l’Anémie Infectieuse par le test de Coggins

- chaque année :

• copie des vaccinations grippe,  rage dans les départements infectés,

• pour les étalons nationaux (sauf les étalons Trait et Poney loués à des particuliers) et pour tous les
étalons de sang les résultats du contrôle métrite de fin de saison de monte précédente (lorsqu’elle a eu
lieu) et de début de saison effectués par un laboratoire agréé.

• En outre les étalons de pur sang avant chaque saison de monte doivent présenter un résultat négatif à la
recherche de l’artérite virale effectué par un laboratoire figurant sur la note de service DGAL/SDSPA/N
2001-8049 du 12 avril 2001.

2) Pour un cheval stationné à l’étranger : les dispositions sanitaires applicables sont celles relatives aux
échanges de semence à l’intérieur de la Communauté ou aux importations de semence du pays tiers
concerné.

Elles sont attestées par le certificat sanitaire accompagnant les doses et ne peuvent donc être contrôlées
préalablement à la délivrance du carnet de saillie.

Pour les chevaux morts ou exportés utilisés exclusivement en insémination artificielle de semence
congelée, les dispositions sanitaires devaient être remplies au moment de la congélation.



ANNEXE 6

 ACCUSE RECEPTION DE DEMANDE D’AGREMENT ANNUEL D’UN ETALON

J’accuse réception de votre demande d’agrément annuel comme  étalon concernant le cheval

Nom :

N° SIRE :

Votre demande ne peut être reçue pour :

Livret non validé (voir modalités sur livret en page 2)

Cheval ne figurant pas sur le fichier central : contacter l’établissement public
 « les Haras Nationaux »  pour les modalités d’enregistrement

Cheval non approuvé

Non respect des conditions zootechniques

Relevés de performances non fournis

La carte d’immatriculation fournie n’est pas établie au nom du propriétaire indiqué sur 
la demande

Lieu de stationnement non indiqué

Cheval non typé ADN : contacter l’établissement public « les Haras Nationaux »

Non respect des conditions sanitaires

Vaccination grippe manquante

Vaccination rage manquante

Certificat artérite virale non fourni

Certificat anémie infectieuse non fourni

Contrôle métrite fin de saison non fourni

Contrôle métrite début de saison non fourni.

Le Préfet de région
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